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OBJET : DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION DES SERVICES DE LA CENTRALE 
D'ACHAT DE L'INFORMATIQUE HOSPITALIÈRE (CAIH)

Le 13 décembre 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 7 décembre 2022, conformément aux articles 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame 
Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, 
Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Laurence ANGELETTI à Madame
Béatrice BENDELE, Madame Kayané BIANCO à Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul 
CALENDINI à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Françoise COURANJOU à Madame Amandine JANER, Madame Agnès DAURES à 
Monsieur Pierre SPANO, Madame Brigitte DEVESA à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Jean-François DUBOST à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Perrine MEGGIATO à Madame Laure SCANDOLERA, Madame Sophie MEYNET 
DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique AUGEY, Madame Anne-Laurence PETEL à 
Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis 
VINCENT à Monsieur Rémi CAPEAU, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Michael 
ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU



Madame Solène TRIVIDIC donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Solène TRIVIDIC

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION DES SERVICES DE LA CENTRALE 
D'ACHAT DE L'INFORMATIQUE HOSPITALIÈRE (CAIH)- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

L’article L2113-4 du Code de la Commande Publique permet à un acheteur de recourir à une
centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services. 

Cette méthode d’achat exonère donc l’acheteur de devoir réaliser une procédure de passation,
puisque ces formalités ont déjà été mises en œuvre par la centrale d’achat.

A ce jour, la Ville utilise déjà ponctuellement les services de deux centrales d’achat (l’UGAP
et  le  RESAH),  et  souhaite  également  avoir  accès  aux marchés  proposés  par  la  Centrale
d’Achat de l’Informatique Hospitalière (CAIH).

La  CAIH,  association  loi  1901,  est  une  centrale  d’achat  spécialisée  dans  les  achats
informatiques et télécoms (matériels, logiciels et services associés). Créée en 2014, elle offre
ses services aux établissements de santé, des structures sanitaires ou médico-sociales, publics
ou privés à but non-lucratif.  Constituée de 1600 adhérents,  elle gère 35 marchés. Depuis
2021, ceux-ci sont également ouverts aux collectivités territoriales.



La CAIH est une centrale d’achat intermédiaire. A ce titre, elle met à disposition gratuitement
les informations techniques et financières de ses marchés, mais conditionne leur utilisation à
la signature préalable d’une convention de mise à disposition des marchés et du versement
d’une  cotisation  annuelle,  constituant  un  droit  d’accès  au  marché.
Le montant de cette cotisation est déterminé selon la complexité du marché et de la taille de
la structure adhérente.  A titre d’information,  la  tarification 2022 prévoit  que la cotisation
annuelle  à  un  marché  classique  est  de  400 €  pour  une  structure  de  la  taille  de  la  Ville
d’Aix-en-Provence. 

Une fois l’adhésion validée, la Ville pourra prendre contact directement auprès du titulaire du
marché du CAIH, passer des commandes et lui payer directement les factures.

Le recours à une centrale d’achat présente un avantage économique, car la massification des
achats  et  les  économies  d’échelle,  réalisées  par  les  centrales  d'achats,  permettent,  pour
certains achats de fournitures ou de prestations, d'accéder à des prix plus avantageux que
ceux qu'obtiendrait la Ville si elle agissait seule.

En  termes  de  stratégie  d’achat,  recourir  aux  offres  de  la  CAIH,  comme centrale  d'achat
supplémentaire, permettra à la Ville de diversifier ses sources, et ainsi, de disposer d’un plus
large panel de fournisseurs, en vue de choisir au cas par cas l'offre économiquement la plus
avantageuse.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER  le  recours aux marchés de la  CAIH, dans les  conditions indiquées
ci-dessus,  lorsque  cela  représente  pour  la  Ville  d’Aix-en-Provence  un  avantage
stratégique ;

- AUTORISER Madame  le  Maire  ou  Monsieur  l’Adjoint  au  Maire  délégué  aux
marchés publics, à la commande publique et à l’optimisation de l’achat public à signer
les conventions de mise à disposition des marchés de la  CAIH afin d’accéder aux
marchés de la centrale d’achat, et de payer les cotisations annuelles afférentes.



DL.2022-376 - DEMANDE D'AUTORISATION D'UTILISATION DES SERVICES DE LA 
CENTRALE D'ACHAT DE L'INFORMATIQUE HOSPITALIÈRE (CAIH)- 

Présents et représentés : 54

Présents : 34

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


